
Nous prenons acte de vos décisions 

Privas, le 25 Mars 2025

Assemblée Générale historique pour la Confédération paysanne 
de l’Ardèche mobilisée pour l’Agriculture ardéchoise

L’Assemblée générale 2025 de la Confédération paysanne de l’Ardèche s’est déroulée lundi 24 
mars à St Julien en St Alban et restera dans les mémoires avec plus de 120 paysan-nes venus 
sur la journée en présence de Laurence Marandola, porte-parole nationale, et des nouveaux élu-
es à la Chambre d’Agriculture de l’Ardèche ! 

AG au cours de laquelle un vibrant hommage a été rendu à Pierre Alessandri, secrétaire générale de la 
Conf’ Corse, assassiné la semaine dernière sur sa ferme.

Cette assemblée générale est la 1ère de notre syndicat en tant que syndicat agricole majoritaire en 
Ardèche : elle a permis d’exprimer toute l’énergie et le dynamisme de nombreux paysan-nes mobilisés et 
du travail collectif effectué. 

Nous avons non seulement gagné les élections agricoles en augmentant significativement notre nombre 
de voix mais cette victoire ne vient pas de nulle part : elle est corrélée à un travail de terrain et de défense 
des paysan-ne-s qui voit la Confédération paysanne de l’Ardèche enregistrer une dynamique d’adhésion 
importante, et ce depuis de nombreuses années : +10 % d’adhérents rien qu’en 2024 (soit + de 380 à jour de 
cotisation) et déjà 11 % de nouveaux adhérent-es depuis le 1er janvier 2025. 
Cette forte hausse du nombre de nos adhérent-es ainsi que la victoire aux élections à la Chambre d’agriculture 
nous oblige, avec une grande humilité, à continuer de structurer encore plus notre réseau localement pour 
défendre encore plus efficacement chaque agricultrice et agriculteur.

Comme nous l’avions promis, les élu-es au bureau de la Chambre d’agriculture ont démissionné dès leur 
élection 4 mars. Nous remercions Aurélien Mourier, Lynda Bouet, Régis Gonnet et Laure Colombo pour leur 
investissement si précieux à la Confédération paysanne et leur souhaitons une pleine réussite dans leurs nouvelles 
responsabilités. 

Cette AG a donc été l’occasion de renouveler le collectif départemental en élisant cinq nouveaux 
membres : Maïté Prompt (Rochecolombe), Mathilde Chopin (Rochepaule), Vincent Hamel (Silhac), Julia 
Burrillon (Chandolas) et Michel Faure (Albon d’Ardèche)
Ce renouvellement met en valeur la belle diversité et les compétences des adhérent-e-s de notre réseau tout en 
maintenant une vigilance sur la parité de nos instances et la représentativité des territoires et des productions.

Concernant l’équipe de nos adhérents élu-es à la Chambre d’agriculture : nous sommes extrêmement fiers de 
leurs premiers pas en responsabilité malgré la volonté des élu-es majoritaires de la mandature précédente de ne 
pas assurer de transition voire même de l’entraver. Nous sommes fiers car ce que nous avions promis est en train 
de le mettre en place :

 L’ouverture du bureau aux autres forces syndicales.
 La transparence des décisions, notamment financières, de la Chambre d’agriculture.
 La mise en place d’une information non syndicale pour TOUS les paysan-ne-s d’Ardèche grâce au 

lancement du 1er magazine d’informations agricoles de la Chambre d’agriculture.

Sans compter tous les chantiers déjà démarrés et la prise en main des dossiers urgents comme le travail sur 
l’accord cadre concernant le photovoltaïque.

Concernant la Confédération paysanne de l’Ardèche  :   Nous allons bien évidemment continuer à défendre, 
informer, représenter les paysannes et les paysans d’Ardèche au quotidien avec l’écho encore plus important que 
la place de syndicat agricole majoritaire en Ardèche nous octroie. Notre syndicat continuera à porter sa voix 
singulière même si notre singularité est maintenant majoritaire.

Et nous serons là pour prendre des positions fortes sur les grands sujets comme : la concurrence du 
photovoltaïque sur les terres agricoles, la répartition de l’eau, la défense des terres agricoles, la 
préservation des ressources du territoire, la défense de l’élevage paysan, la récupération de la valeur 
ajoutée par les agriculteurs et agricultrices.

Nous souhaitons montrer qu’on peut être majoritaire dans le respect de chaque agricultrice et agriculteur 
car l’objectif que nous poursuivons au quotidien est de proposer des solutions pour des paysan-nes 
nombreux, qui vivent de leur travail tout en préservant leur environnement , en faisant vivre et en assurant 
la souveraineté alimentaire de nos territoires ruraux.


